
             Un contenu de formation personnalisé 

 

Un contenu de formation personnalisé en fonction 

des besoins repérés dans l’entreprise. 

  
 

 Une méthode basée sur un travail collectif :  
 

� Une rencontre avec le responsable de l’entreprise, un conseiller 

               en formation et les formateurs sélectionnés par l’AREF, 

 

� Un entretien  sur  le lieu de travail avec chaque salarié et sa  

               hierarchie,  

 

� La définition des objectifs professionnels et leur traduction en 

               objectifs de formation, 

 

� Avant et après le stage, une implication de l’encadrement pour 

               faciliter la mise en application des connaissances acquises. 

 

 

 

Lecture de plan, organisation du travail, règles de sécurité…  

autant de thèmes abordés à partir de cas concrets. 


